
AVERTISSEMENT

AVERTISSEMENT POUR LA TROISIÈME ÉDITION

En préparant la troisième édition de ce Traité, nous nous sommes

surtout attaché à le tenir au courant, sans en modifier le cadre et le

caractère général.

….En France, en dehors du travail législatif habituel dont nous

avions à faire état, nous ne pouvions négliger une grave question

qui s’est emparée de l’attention du Parlement : celle de la réforme

de nos règles budgétaires que beaucoup jugent trop rigides pour le

bon fonctionnement des services publics à caractère industriel.

Nous avons consacré un nouveau chapitre tout entier à la théorie des

budgets industriels, et nous en avons profité pour exposer le régime

financier des chemins de fer en France... :

AVERTISSEMENT POUR LA DEUXIÈME ÉDITION

Le bienveillant accueil qui a été fait à notre Traité nous a déterminé

à conserver à cette seconde édition le caractère et la physionomie

générale de sa devancière.

La principale addition que nous y avons introduite consiste dans

une partie consacrée à l’étude sommaire des finances coloniales,

sans laquelle l’exposé de notre régime financier demeure incomplet.

Sur la responsabilité des comptables, les monopoles fiscaux et les

exploitations industrielles de l’Etat, les droits‘ de succession, les

fraudes fiscales, le régime des valeurs mobilières, les finances locales,

ete., nous avons également apporté des développements ou des

précisions nécessaires.

Il n’était guère possible, à une époque où presque toutes les règles

de notre organisation financière et de notre régime fiscal sont remises

en discussion, de ne pas indiquer, à côté de la législation en vigueur,

celle qu’on propose de lui substituer.

Peut-être apercevra-t-on mieux par là, d’ailleurs, l’intérêt qui

s’attache aujourd’hui à l’étude de la science financière. Plus que

jamais il importe au citoyen moderne de se faire une conviction

éclairée sur les grands problèmes budgétaires et fiscaux à la solution

desquels sont liées les destinées de notre démocratie, et de se prémunir

à la fois contre le parti-pris d’hostilité à l’égard de toute réforme et

contre les exagérations non moins funestes de la politique de suren-

chère…


